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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  26/03/2026 dans l'établissement SCEA 
DU MOULIN DE SION implanté LE MARGAT 44110 Soudan. Cette partie « Contexte et constats » est 
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SCEA DU MOULIN DE SION
• LE MARGAT 44110 Soudan
• Code AIOT : 0006309445
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La SCEA DU MOULIN DE SION est un élevage porcin naisseur et post sevreur (maternité collective),  
autorisé par arrêté préfectoral du 8 mars 2019 pour un effectif de 3868 animaux équivalents porcs, 
dont 1070 truies, 130 cochettes et 2642 porcelets.

Thèmes de l'inspection :
•     AN26 Eau Ouvrage Agri Agro / Bref SA
•     Fuite dans le milieu
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•     Transfert d'effluents / Compostage

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 

précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

2

Notification 
de 

changement 
notable

Code de 
l’environnement 
du 21/01/2024, 
article R181-46

/ Demande d'action corrective
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N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 

précédente 
inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

5
Stockage des 

effluents

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 

article 11-II
/ Demande d'action corrective

6
Moyens de 
lutte contre 
l’incendie

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 

article 13
/ Demande d'action corrective

7

Installations 
électriques et 
techniques – 
Plans – FDS

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 

article 14
/ Demande d'action corrective

13
Mise à jour du 

plan 
d'épandage

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 
article 27-2-d

Avec suites, Lettre de 
suite préfectorale

Demande d'action corrective

16

Émission dans 
l’air d’odeur, 

gaz ou 
poussière

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 

article 31-II
/ Demande d'action corrective

19
Mise en 

œuvre des 
MTD

Arrêté Ministériel 
du 27/12/2013, 

article 41
/ Demande d'action corrective

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Conformité de 
l’installation au 

dossier

Arrêté Préfectoral du 
08/03/2019, article 1 - 

2 et 3

Avec suites, Lettre de suite 
préfectorale

Sans objet

3
Intégrations 
paysagères

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 6

Avec suites, Lettre de suite 
préfectorale

Sans objet

4
Propreté – 
Insectes – 
Rongeurs

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 10

/ Sans objet

8

Stockage des 
produits de 

nettoyage et 
des autres 
produits 

dangereux

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 15

/ Sans objet

9

Dispositions 
relatives aux 

prélèvements 
d’eau 

(limitation)

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 17

/ Sans objet

10
Dispositions 
relatives aux 

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 18

/ Sans objet
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N°
Point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

prélèvements 
d’eau 

(compteur, 
disconnecteur)

11

Dispositions 
relatives aux 

prélèvements 
d’eau (forage)

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 19

/ Sans objet

12
Collecte des 
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 24

/ Sans objet

14
Cahier 

d’épandage
Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 37

/ Sans objet

15

Émission dans 
l’air d’odeur, 

gaz ou 
poussière

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 

31-I
/ Sans objet

17
Déchets et 

sous-produits 
animaux

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 34

/ Sans objet

18

Élimination des 
déchet, 

médicaments 
vétérinaires et 
sous-produits

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 35

/ Sans objet

20
Émissions 

atmosphérique
s d’ammoniac

Arrêté Ministériel du 
27/12/2013, article 45

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'élevage n'est pas en conformité avec la réglementation :
- l'une des fosses de stockage de lisier n'est plus couverte et n'est pas sécurisée ;
- le dossier modificatif ne permet pas de justifier du respect de la réglementation, notamment en 
ce qui concerne les capacités de stockage et le dimensionnement du plan d'épandage ;
- absence de contrôle des installations électriques et des extincteurs en 2025;
Toutefois plusieurs améliorations ont été observées depuis la dernière inspection, notamment la 
mise en place du laveur d'air et de la réserve d'eau en cas d'incendie.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation au dossier
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/03/2019, article 1 - 2 et 3
Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : 
• lors de la visite d'inspection du 15/06/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
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• date d'échéance qui a été retenue : 25/03/2026 

Prescription contrôlée : 

Nature et Effectif
Conformité au dossier : L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans 
et autres documents joints à la demande d'autorisation.

Constats : 

Présence de 1059 truies et 2 verrats ; l'agrandissement prévu de la maternité n'a pas été réalisé
L'installation de transfert de lisier entre l'élevage et l'unité de méthanisation n'a pas été réalisée.
La couverture de la zone située en bout de racleur du bâtiment "gestantes- P4" n'a pas été réalisée.
Depuis la dernière inspection, la réserve d'eau en cas d'incendie et le laveur d'air sur le nouveau 
bâtiment "verraterie quarantaine" ont été mis en place .

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Pour rappel, l'ensemble des modifications apportées à l'établissement par rapport au dossier de 
demande d'autorisation sont à notifier au préfet sous la forme d'un dossier modificatif suffisam-
ment précis et argumenté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Notification de changement notable
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 21/01/2024, article R181-46
Thème(s) : Élevage, dossier
Prescription contrôlée : 

II. - Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux au-
torisés, à leurs modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, ins-
tallations et activités mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation 
doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisa-
tion avec tous les éléments d'appréciation.

Constats : 

Les modifications ont fait l'objet d'un dépôt de dossier de "porter à connaissance des modifica-
tions" au préfet, incluant notamment une mise à jour des capacités de stockage, des MTD, et du 
plan d'épandage.
Les éléments présentés ne permettant pas de justifier le respect des exigences réglementaires, 
une demande de complément a été adressée à l'exploitant. Celui-ci a indiqué qu'un dossier modi-
ficatif serait adressé au préfet courant mai 2026.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

L'ensemble des modifications apportées à l'établissement par rapport au dossier de demande 
d'autorisation sont à notifier au préfet sous la forme d'un dossier modificatif suffisamment précis 
et argumenté.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois
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N° 3 : Intégrations paysagères
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement

Point de contrôle déjà contrôlé : 
• lors de la visite d'inspection du 15/06/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
• date d'échéance qui a été retenue : 18/10/2022 

Prescription contrôlée : 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le pay-
sage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés 
et maintenus en bon état de propreté.

Constats : 

Les abords des installations sont globalement bien entretenus, hormis quelques broussailles qui se 
développent sur du matériel stocké à l'extérieur et à proximité de certains bâtiments.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Procéder au débroussaillage des abords des installations.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Propreté – Insectes – Rongeurs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des in-
sectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

Constats : 

Plan de dératisation préventive en place (dernier passage du dératiseur le 11/02/2026)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les  équipements  de stockage et  de traitement des effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont 
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
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Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin 
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26  
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : 

La fosse de stockage de lisier qui n'est plus couverte n'est pas sécurisée.
Absence de mise à jour du calcul des capacités de stockage (dossier modificatif prévu pour le 
mois de mai 2026).

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Procéder à la sécurisation de la fosse dans les plus brefs délais

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 10 jours

N° 6 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un 
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un im-
planté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en 
rapport avec le danger à combattre.

A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au moins 120 m³ destinée à l'extinction est 
accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.

Ces moyens sont complétés :
- s'il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif 
à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;
- par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à 
proximité des armoires ou locaux électriques.

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l'entrée des bâti-
ments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.

Les extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vi-
gueur.
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Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;
- le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;
- le numéro d'appel du SAMU : 15 ;
- le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;
ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature 
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.

Après avis des services d'incendie et de secours, des moyens complémentaires ou alternatifs de 
lutte contre l'incendie peuvent être fixés par l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Constats : 

Présence d'une poche d'eau en cas d'incendie et d'extincteurs.
Affichage des numéros d'urgence.
Cependant,  absence de contrôle annuel des extincteurs en 2025 (le dernier contrôle date du 
09/10/2024)

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 7 : Installations électriques et techniques – Plans – FDS
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 

Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables.

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations clas-
sées les éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) 
sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel tous les cinq ans ou tous les ans si 
l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires.

Un plan des zones à risque d'incendie ou d'explosion telles que mentionnées à l'article 8, les fiches 
de données de sécurité telles que mentionnées à l'article 9, les justificatifs des vérifications pério-
diques des matériels électriques et techniques et les éléments permettant de connaître les suites 
données à ces vérifications sont tenus à la disposition des services de secours et de l'inspection de 
l'environnement, spécialité installations classées, dans un registre des risques.

Constats : 

Présence d'un plan des zones à risque.
Absence de contrôle des installations électriques en 2025. Le dernier contrôle a été réalisé en oc-
tobre 2024.
L'exploitant a indiqué qu'un contrôle est prévu le 30 mars 2026.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Adresser le compte-rendu du contrôle des installations électriques.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Stockage des produits de nettoyage et des autres produits dangereux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 15
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des ef-
fluents d'élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides.

Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dange-
reux pour l'environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est main-
tenu fermé.

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-
paroi.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment.

Les  produits  récupérés  en  cas  d'accident  ne  peuvent  être  rejetés  que  dans  des  conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs  ou récipients contenant des produits  incompatibles  ne sont pas associés  à une 
même rétention.

Le stockage de liquides inflammables, ainsi que d'autres produits toxiques ou dangereux pour l'en-
vironnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou as-
similés.

Lorsque les stockages sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux plu-
viales s'y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à 
pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.

Constats : 

Pas de non conformité observée

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (limitation)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 17
Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée : 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux activités d'élevage de l'installation, à l'ex-
clusion de toute autre activité, notamment d'irrigation.

Le prélèvement, lorsqu'il se situe dans une zone où des mesures permanentes de répartition quan-
titative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement, est conforme 
aux mesures de répartition applicables.

Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est dé-
terminé par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation.

Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau.

Constats : 

L'eau utilisée dans l'élevage provient uniquement d'un forage.
Le prélèvement annuel enregistré pour 2025 est de 7100 m3 d'eau

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dis-
positif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par 
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuelle-
ment informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.

En cas de raccordement, sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un 
dispositif de disconnexion.

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne nécessi-
tant pas l'autorisation mentionnée à l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Le fonctionne-
ment de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même code.

Constats : 

Présence d'un compteur d'eau et de relevés mensuels de la consommation
L'élevage n'est pas raccordé au réseau public.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (forage)
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier 
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé
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Constats : 

La tête de forage est surélevée, elle dispose d'un couvercle et d'une margelle bétonnée.
L'ouvrage est déclaré au titre des rubriques IOTA 1110 et 1120 et au titre du code minier.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Collecte des eaux de pluie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, 
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.

Constats : 

Absence de mélange des eaux pluviales et des effluents.
Toutefois certaines gouttières semblent bouchées ou détériorées.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Procéder à la vérification du bon état des installations de collecte des eaux pluviales.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Mise à jour du plan d'épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Dossier

Point de contrôle déjà contrôlé : 
• lors de la visite d'inspection du 15/06/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Lettre de suite préfectorale 
• date d'échéance qui a été retenue : {Non Renseigné} 

Prescription contrôlée : 

Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro 
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie 
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à 
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée 
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents 
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage 
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peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : 

Les modifications du plan d'épandage ont fait l'objet d'un dépôt de dossier de "porter à connais-
sance des modifications" au préfet.
Les éléments présentés ne permettant pas de justifier aux exigences réglementaires, une demande 
de complément a été adressée à l'exploitant. Celui-ci a indiqué qu'un dossier modifié serait adres-
sé au préfet courant mai 2026.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 14 : Cahier d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur 
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au ca-
hier d'épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte 
l'identification des surfaces réceptrices, les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de 
leur traitement épandus et les quantités d'azote correspondantes.
En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et 
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est 
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage 
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instal-
lations classées.

Constats : 

Les bordereaux de transferts d'effluents de la campagne 2025 ont été présentés (4 prêteurs de 
terre), pour un total de 6740 m3 de lisier.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les bâtiments sont correctement ventilés.

L'exploitant prend les dispositions appropriées pour atténuer les émissions d'odeurs, de gaz ou de 
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage.

En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d'air aux abords des bâti-
ments sont proscrites.

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant adopte les dispositions suivantes, néces-
saires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :
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- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et convenable-
ment nettoyées ;
- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs 
sur les voies publiques de circulation ;
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées.

Constats : 

Absence d'accumulation de poussières. Ventilation dynamique sur les bâtiments d'élevage.
Présence d'un laveur d'air sur le bâtiment le plus récent.
Les surfaces extérieures aux bâtiments sont majoritairement végétalisées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Gestion des odeurs.

L'exploitant conçoit et gère son installation de façon à prendre en compte et à limiter les nui-
sances odorantes

Constats : 

Présence d'un laveur d'air, ventilation dynamique des bâtiments.
Toutefois,  absence  de  couverture  sur  une  fosse  de  stockage  de  lisier,  suite  à  un  incident  le  
15/04/2024, notifié le 20/05/2025 à l'inspection (rupture du mât central supportant la couverture).

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 17 : Déchets et sous-produits animaux
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations 
dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l'envi-
ronnement.

En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles 
par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de manipulation facile par un 
moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet 
usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, 
ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul  
usage et identifié.

Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur 
sur un emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l'équarrisseur.
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Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à disposition de l'inspection de l'environne-
ment, spécialité installations classées.

Constats : 

Présence de dispositif de conservation des cadavres à température négative, et d'une plateforme 
bétonnée avec cloche pour les cadavres de grande taille en attente d'enlèvement

Type de suites proposées : Sans suite

N° 18 : Élimination des déchet, médicaments vétérinaires et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations ré-
glementées conformément au code de l'environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche mari-
time.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte 
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de 
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées. Cette disposition est applicable 
aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015.

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou métha-
nisation est interdite.

Tout brûlage à l'air libre de déchets, à l'exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autori-
sé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats : 

Les déchets sont éliminés vers des filières de traitement adaptées (Collecte médicale pour les 
DASRI le 27/01/2026, Tri Ouest pour les bidons)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Mise en œuvre des MTD
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 41
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une installation autorisée après la parution des conclusions MTD met en œuvre les 
meilleures techniques disponibles.

Sans préjudice des dispositions de l'article L. 181-14 du code de l'environnement, l'exploitant choi-
sit, précise et justifie dans le dossier de demande d'autorisation les meilleures techniques dispo-
nibles qu'il met en œuvre, au sein du document prévu à l'article R. 515-59 du code de l'environne-
ment. L'installation respecte les niveaux d'émission.

L'exploitant  met  en  œuvre  des  dispositions  de  surveillance  notamment  des  émissions  et  des 
consommations répondant aux exigences des conclusions sur  les  meilleures techniques dispo-
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nibles pour l'élevage intensif de volailles ou de porcs susvisées.

Constats : 

L'une des deux fosses de stockage de lisier est non couverte suite à la rupture du poteau soute-
nant la couverture
Le laveur d'air prévu dans le dossier de demande d'autorisation a été installé sur le nouveau bâti-
ment (verraterie) en mars 2024.
L'élevage dispose d'un éclairage LED à hauteur de 60% environ (les bâtiments de verraterie, qua-
rantaine et maternité en sont entièrement équipés).
Tout le lisier est épandu à l'aide de pendillards.
Le BRS et la déclaration GEREP sont réalisés annuellement

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Remettre en place la couverture de la fosse

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 3 mois

N° 20 : Émissions atmosphériques d’ammoniac
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

L'exploitant  déclare  chaque  année  les  émissions  atmosphériques  d'ammoniac  provenant  de 
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à dis-
position pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues par 
l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. « L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les infor-
mations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été utili-
sés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de fichier. 
»

Pour les exploitants des installations autorisées avant la parution des conclusions MTD, la première 
déclaration est faite début 2021 pour les émissions de l'année 2020

Constats : 

Déclaration GEREP 2025 réalisée
Emission NH3 : 7888 kg
Les valeurs d'émission pour chaque catégorie d'animaux respectent les VLE.

Type de suites proposées : Sans suite
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